
 

 

 

 
 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS,  

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MONTIVILLIERS 

ET LA MISSION LOCALE LE HAVRE ESTUAIRE LITTORAL 

Le Havre – Gonfreville l’Orcher – Gainneville – Harfleur – Montivilliers 
 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

La Ville de Montivilliers, représentée par son maire Monsieur Daniel FIDELIN 

 

Ci-après désigné par « la Ville » 

 

Et 

Le CCAS de Montivilliers, représenté par sa Vice-Présidente, Madame Nicole LANGLOIS, 

agissant en cette qualité et en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du CCAS en 

date du 3 mai 2019, 

Ci-après désigné par « le CCAS » 

Et 

 

La Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral, dont le siège est situé au 5 rue Miroglio – 76620 

Le Havre, représentée par sa Présidente, Madame Agnès CANAYER, habilitée par une décision du 

Conseil d’Administration 

 

Ci-après désignée par « la 

Mission Locale » ou 

« l’Association » 

 

 

PREAMBULE 
 

Pour répondre aux besoins de la population jeunes 16/25 ans de la commune, et dans le cadre d’une 

politique globale en direction des jeunes, tendant à favoriser leur formation et leur insertion sociale 

et professionnelle, la Ville de Montivilliers et le CCAS de Montivilliers accueilleront la Mission 

Locale dans leurs locaux. 

 

La Mission Locale a pour vocation d’accueillir tous les jeunes de son secteur d’intervention, âgés de 

16 à 25 ans, et en particulier tous les jeunes chômeurs sortis du système scolaire sans qualification. 

D’une part, d’appréhender et de définir une action d’insertion professionnelle et sociale pour chacun 



 

des jeunes pris en charge, en liaison avec les partenaires de l’Association. D’autre part, de 

rechercher et d’apporter des réponses aux problèmes de vie quotidienne des jeunes se posant 

parallèlement à la formation et à l’insertion professionnelle (santé – logement). 

 

Vu ces objectifs, la Ville de Montivilliers, le CCAS de Montivilliers et la Mission Locale 

établissent un partenariat afin que la population considérée puisse bénéficier des services et actions 

menées par cette dernière dans le cadre des objectifs sus mentionnés fixés par l’Association. 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de 

Montivilliers, le CCAS de Montivilliers et la Mission Locale du Havre Estuaire Littoral, dans le 

cadre de son antenne de Montivilliers.  

 

Cette convention précise notamment les conditions de mise à disposition des locaux et des 

personnels de la Ville et du CCAS au profit de la Mission Locale, ainsi que les modalités de 

versement de la subvention annuelle de fonctionnement versée par la Ville de Montivilliers à la 

Mission Locale du Havre Estuaire Littoral. 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU CCAS DE MONTIVILLIERS 
 

2-1.  MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 

 

 2-1.1 – Au sein du siège du CCAS 

 

Le CCAS de Montivilliers met à disposition de l’Association : 

 

- Un bureau situé au 2ème étage du CCAS, cour St Philibert, 76290 Montivilliers, d’une 

surface de 15 m² équipé :  

o d’une armoire 

o d’un bureau  

o d’un meuble  

- une salle de réunion d’une surface de 17 m² à raison d’une matinée par semaine 

- le petit matériel nécessaire à l’activité de l’association (fournitures diverses, papier…) 

- la photocopieuse ainsi que l’Espace Public Numérique situés au rez-de-chaussée, autant que 

besoin. 

 

Pour l’année 2019, le coût de la mise à disposition des locaux et du matériel est estimé à 910,80 €, 

chiffre à inscrire dans le compte de résultat de l’année 2019.  

 2-1.1 – Au sein de la Résidence Autonomie Beauregard 

 

Le CCAS de Montivilliers met à disposition de l’Association, un logement T1 situé au rez-

de-chaussée de la Résidence Autonomie Beauregard situé 8 rue Bréquigny à Montivilliers.  

 

Ce local est mis à disposition de l’association pour une durée d’un an, du 2 mai 2019 au 30 

avril 2020, à titre gracieux.  

 

Il est équipé de mobilier : tables et chaises. 

 

Les fluides seront pris en charge par le CCAS 



 

 

Le coût de cette mise à disposition est estimé à 8 000 € au titre de l’année 2019, chiffre à 

inscrire dans le compte de résultat de l’année 2019. 

 

A titre ponctuel, l’association pourra utiliser la salle polyvalente du 4ème étage de la 

Résidence Autonomie Beauregard. 

Cette mise à disposition fera l’objet d’une convention de mise à disposition du logement 

entre le CCAS de Montivilliers et la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral.  

 

2-2.  MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL 

 

Le CCAS de Montivilliers met à disposition de l’association son chargé d’accueil social à hauteur 

de 0.10 ETP qui assure les missions suivantes pour le compte de l’association :  

 

- Gestion des appels de la Conseillère Mission Locale 

- Prise de rendez-vous par téléphone ou à l’accueil du CCAS 

- Renseignements divers et remise de documents 

- Accueil des jeunes  

 

Pour l’année 2019, le coût de la mise à disposition du personnel est estimé à 3 000 € chiffre à 

inscrire dans le compte de résultat de l’année 2019. 

 

2-2.  AUTRES DEPENSES PRISES EN CHARGE PAR LE CCAS 

 

Le CCAS de Montivilliers s’engage également à :  

 

- Prendre en charge les frais d’entretien des bâtiments 

- Assurer les bâtiments et les équipements 

- Prendre en charge les abonnements et les consommations d’eau, d’électricité, de chauffage 

et les frais de nettoyage afférent aux locaux 

- Prendre en charge les dépenses de frais postaux de l’association, l’accès à la téléphonie et à 

internet. 

 

Pour l’année 2019, ces dépenses sont estimées à 312,83 €, chiffre à inscrire dans le compte de 

résultat de l’année 2019.  

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS 
 

3-1.  MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 

 

La ville de Montivilliers met à disposition de l’Association : 

 

- Un bureau situé au Centre Social Jean Moulin, rue Pablo Picasso, 76290 Montivilliers, 

d’une surface de 10 m² équipé d’un téléphone et d’un accès Internet :  

- Une salle de réunion d’une surface de 64 m² à raison de 2 fois / semaine (accueil Garantie 

Jeunes) de janvier à avril 2019. 

- Le petit matériel nécessaire à l’activité de l’association (fournitures diverses, papier…) 

- La photocopieuse ainsi que l’Espace Public numérique situés à l’accueil du Centre Social 

Jean Moulin, autant que besoin. 

Dans la mise à disposition des locaux sont estimés au prorata des heures d’utilisation : 

- Les frais d’entretien des bâtiments. 



 

- L’assurance les bâtiments et les équipements. 

- Les abonnements et les consommations d’eau, d’électricité, de chauffage et les frais de 

nettoyage afférent aux locaux. 

- Les dépenses de frais postaux, l’accès à la téléphonie et à internet. 

 

Pour l’année 2019, le coût de la mise à disposition des locaux et du matériel est estimé à 2 369.93 €, 

chiffre à inscrire dans le compte de résultat de l’année 2019.  

 

La ville de Montivilliers souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir la 

responsabilité civile des jeunes et du conseiller accueillis dans ces locaux. 

 

3-2.  MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL 

 

La ville de Montivilliers met à disposition de l’association son chargé d’accueil à hauteur de 0.1 

ETP qui assure les missions suivantes pour le compte de l’association :  

 

- Gestion des appels de la Conseillère Mission Locale 

- Prise de rendez-vous par téléphone ou à l’accueil du Centre Social Jean Moulin. 

- Renseignements divers et remise de documents 

- Accueil des jeunes, notamment pendant les temps d’accueil de groupe en « garantie 

jeunes ». 

 

Pour l’année 2019, le coût de la mise à disposition du personnel est estimé à 3 000€, chiffre à 

inscrire dans le compte de résultat de l’année 2019.  

 

 

3.2. SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT  

 

Afin de soutenir l’activité de la Mission Locale et notamment les services rendus auprès du public 

16/25 ans de la commune, la Ville de Montivilliers s’engage à verser une subvention annuelle de 

fonctionnement à l’Association.  

 

Le montant de la subvention retenu résulte en la moyenne de quatre critères de calcul différents :  

 

 Coût par habitant (1) : 2.8753977 € 

2.8753977 € x 16 016 habitants soit 46 052.37 € 
 

 Coût par jeune de la commune (1) : 21.6782979 € 

21.6782979 € x 1953 jeunes soit 42 337.72 € 

 
 

 Coût par jeune non scolarisé de la commune (1) : 58.6567464 € 

58.6567464€ x 647 jeunes soit 37 950.91 € 
 

 Coût par jeune de la commune accueillie à la Mission Locale selon les références de l’activité 

2018 : 21.040448 € 

21.040448 € x 228 jeunes soit 4 797.22 € 
 

 Moyenne de l’ensemble de ces coûts : 32 784.56 € 
 

Le montant de la subvention au titre de l’exercice 2019 s’élèvera à 32 784.56 euros (sous réserve 

de vote du budget et transmission des pièces comptables et juridiques mentionnées dans l’article 4.3).  

 



 

Elle fera l’objet d’un versement sur le 1er semestre de l’année 2019, pour faciliter la trésorerie de 

l’Association Mission Locale. 

 
(1) Selon recensement de 2014 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 

4-1.  PRESENCE DU PERSONNEL MISSION LOCALE DANS LES LOCAUX 

 

 4.1.1 – Au sein des locaux du Centre Social Jean Moulin 

 

La Conseillère Mission Locale est présente sur le Centre Social Jean Moulin, en fonction de son 

planning de rendez-vous. Elle dispose d’une clef de la structure. 

 

4.1.2 – Au sein du Centre Communal d’Action Sociale 

 

La Conseillère Mission Locale est présente dans les locaux du CCAS du lundi au vendredi, de 9h à 

12h et de 14h à 17h.  

 

Elle dispose d’une clef de la structure. 

 

4-2.  UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATERIEL 

 

Tous les travaux que la Mission Locale estimerait devoir entreprendre dans les lieux mis à 

disposition par la Ville de Montivilliers ou le CCAS qui intéresseraient le gros œuvre du bâtiment 

et/ou tout aménagement intérieur important, ne pourront avoir lieu sans l’accord écrit de la Ville de 

Montivilliers ou du CCAS de Montivilliers. 

 

La Mission Locale s’engage à prendre soin des locaux. Toute dégradation des locaux ou du matériel 

provenant d’une négligence grave de l’Association devra faire l’objet d’une remise en état aux frais 

de l’Association. 

 

4-3.  FINANCEMENT DES ACTIVITES 

 

La Mission Locale fournira, avant le 30 juin, à la municipalité :  

- le rapport d’activités de l’année écoulée, 

- le rapport financier comportant les éléments ci-après :  

 compte de résultat, bilan comptable et rapport du commissaire aux comptes. 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est consentie pour une durée d’un (1) an allant du 1er janvier au 31 

décembre 2019.  

Si l’une des parties souhaite mettre fin à la convention, elle devra en avertir l’autre partie par lettre 

recommandée en respectant un préavis de trois mois. 

 

En cas de dissolution de l’Association, la présente convention sera rendue caduque. 

 

ARTICLE 6 : EVALUATION DE LA CONVENTION 
 

A chaque fin d’année, une réunion d’évaluation de la présente convention sera programmée entre la 

Ville de Montivilliers et le CCAS de Montivilliers.  



 

 

Avant le déroulement de cette réunion, la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral transmettra sur 

demande à la Ville de Montivilliers et au CCAS de Montivilliers le bilan annuel de son intervention 

auprès des jeunes montivillons. 

 

ARTICLE 7 : ASSURANCES 

 
Les risques encourus par la Mission Locale du fait de son activité et de l’utilisation de l’ensemble 

des locaux mis à disposition seront assurés par l’Association, qui fournira sur demande à la Ville de 

Montivilliers et au CCAS les attestations de police d’assurance. 

 

Toute dégradation des biens mis à disposition résultant d’une mauvaise utilisation, d’une négligence 

ou d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état au frais de l’Association. 

 

Sauf accord préalable écrit et exprès de la Ville de Montivilliers et/ou du CCAS, les locaux ne 

pourront être utilisés à d’autres fins que celles précisées dans la convention. La convention exclut 

également tout prêt ou sous-location à des tiers. 

 

ARTICLE 8 : RESILIATION 
 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 

résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties en respectant un préavis de trente jours suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 9 – COMMUNICATION 
 

La Mission Locale s’engage à valoriser le soutien de la Ville et du CCAS de Montivilliers sur tous 

les documents informatifs et supports promotionnels édités, présentant son activité ou diffusés à 

l’occasion d’une manifestation organisée par elle. 

 

ARTICLE 10 : LITIGES 

 
En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties 

s’engagent à régler leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au Tribunal Administratif de 

Rouen. 

 

Fait à Montivilliers, en trois exemplaires, le  

 

 

Daniel FIDELIN   Nicole LANGLOIS    Agnès CANAYER 

Maire    Vice-Présidente du CCAS  Présidente de la Mission Locale 


